PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL N° 01

vendredi 20 mars 2026 à 19h

	NOMBRE DE MEMBRES

	En exercice
	Présents
	Qui ont pris part aux délibérations

	15
	15
	15



Présents : Pierre MASSABEAU, Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Sylvia BAQUé, Julian GOMEZ,
 Jean-Marc LAVIALE, Christine SALINAS, Liliane RESSEGUIER, Nathalie GIMBERGUES-DEPETRIS,
 Benoît JURASCHEK, Sandra MARSIS, Olivier TAURAND, Constance CALMON, Maxime DELPECH, 
Alexis COUDERC

Absents / excusés : 

Secrétaire : Fabrice CLARY

I – Délibération désignation secrétaire de séance

Objet : Désignation du secrétaire de séance 
La séance est ouverte sous la Présidence de Mr GOMEZ Julian, le plus âgé des membres du conseil municipal.
Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le conseil municipal doit désigner parmi ses membres un secrétaire de séance chargé de rédiger le procès-verbal.
Il est proposé de désigner Fabrice CLARY en qualité de secrétaire de séance.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Désigne Fabrice CLARY, adjoint au maire, comme secrétaire de séance pour la réunion du 20 mars 2026.
Adopté à l’unanimité.
II – Délibération Election du Maire
Objet : Election du maire

La séance est ouverte sous le Présidence de Mr GOMEZ Julian, le plus âgé des membres du conseil.

Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales,

Le président donne lecture des articles L.2122-1, L.2122-4 et L.2122-7 du code général des collectivités territoriales.

L’article L.2122-1 dispose qu’« il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du conseil municipal ».

L’article L.2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi ses membres, au scrutin secret… ».

L’article L2122-7 dispose que « le maire est élu au bulletin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.
En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ».

Le président demande alors s’il y a des candidat(e)s.

Les candidatures suivantes sont présentées :
· Mr Pierre MASSABEAU

Le président invite le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité des suffrages, à l’élection du maire.

Constitution du bureau
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Jean-Marc LAVIALE- Sandra MARSIS

Premier tour de scrutin 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis dans l’urne son bulletin de vote.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15
A déduire : bulletins blancs ou nuls : 1
Reste, pour le nombre de suffrage exprimés : 14
Majorité absolue : 8

Ont obtenu :
· Monsieur MASSABEAU Pierre 14  voix.

Monsieur MASSABEAU, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire


III – Délibération détermination du nombre d’adjoints

Objet : Désignation du nombre d’adjoints
Le maire rappelle que conformément à l’article L2122-1 du code général des collectivités territoriales, il y a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs adjoints ;
Le maire rappelle, que conformément à l’article L.2122-2 code général des collectivités territoriales, la détermination du nombre d’adjoint relève de la compétence du conseil municipal, sans que le nombre d’adjoints puisse excéder 30% de l’effectif légal dudit conseil.
Ce pourcentage donne pour la commune de Labastide-Marnhac un effectif maximum de 4 adjoints.
Il vous est proposé la création de 4 postes d’adjoints.
Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents, la création de 4 postes d’adjoints au maire.


IV – Délibération élection des adjoints

Objet : Elections des adjoints

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Le maire après son élection et la détermination du nombre d’adjoints, donne lecture des articles L.2122-1, L.2122-4 et L2122-7-2 du code général des collectivités territoriales.

L’article L 2122-1 dispose qu’« il y a dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du conseil municipal ».
L’article L.2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi ses membres, au scrutin secret… ».
L’article L.2122-7-2 dispose que « dans les communes de 1000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevé e sont élus. En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article L.2122-7 ».

Le maire invite les membres du conseil municipal à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection des 4 adjoints.

Après l’appel à candidature lancé par Mr le Maire, il a été constaté le dépôt d’une seule liste de candidats aux fonctions d’adjoint au Maire conduite par Mme MIO BERTOLO Josiane.

Liste conduite par Mme MIO-BERTOLO Josiane :
1er adjoint 	Josiane MIO-BERTOLO
2nd adjoint 	Fabrice CLARY
3ème adjoint 	Sylvia BAQUé
4ème adjoint 	Julian GOMEZ

Il est alors procédé au vote.

Le conseil municipal,

Vu le code des collectivités territoriales,
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à 4.

Constitution du bureau
Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Jean-Marc LAVIALE – Sandra MARSIS

Premier tour de scrutin

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis dans l’urne son bulletin de vote.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Nombre de bulletin trouvé dans l’urne : 15
A déduire : bulletins blancs ou nuls : 0
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15
Majorité absolue : 8

Ont obtenu :
Liste de Josiane MIO-BERTOLO 15 voix

Ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamé adjoints :
1er adjoint 	Josiane MIO-BERTOLO
2nd adjoint 	Fabrice CLARY
3ème adjoint 	Sylvia BAQUé
4ème adjoint 	Julian GOMEZ

V – Approbation du dernier PV

Objet : Approbation procès-verbal du 3 mars 2026 
Le procès-verbal de la séance 3 mars 2026 a été transmis aux membres du Conseil Municipal conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales.
Le Maire invite l’assemblée à se prononcer sur l’approbation dudit procès-verbal.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Approuve le procès-verbal de la séance du 3 mars 2026, sans observation.
Adopté à l’unanimité.
VI- Remise de la charte de l’élu local

Mr le Maire, après lecture, a remis à chaque conseiller un exemplaire de la charte de l’élu local 


Levée de la séance à 19h30




LE MAIRE					LE SECRETAIRE

